
 

 

 

 

 

CONSEIL D’ÉDUCATION DU DISTRICT SCOLAIRE FRANCOPHONE  
DU NORD-OUEST 

 
3e réunion régulière 

2013-2014 

 
Procès-verbal de la 3e réunion régulière du Conseil d’éducation du District scolaire 

francophone du Nord-Ouest.  La réunion s’est tenue le 12 novembre 2013 à l’école Notre-
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Monsieur Martin est aujourd’hui technologue en génie civil. Il fait carrière au ministère des 

Transports et de l’Infrastructure. Il est actif dans l’unité de négociation du Syndicat du N.-B. 

des techniciens et technologistes, qu’il préside depuis 2009. 

 

Monsieur Martin est un citoyen ayant à cœur les enfants de sa communauté. Il considère que 

leur éducation est garante de l’avenir de notre société.  

 

Monsieur Martin aime s’investir dans plusieurs secteurs d’activités. Il est notamment très 

présent auprès des jeunes hockeyeurs, en tant que coordonnateur des tournois du Club 

communautaire de hockey mineur d’Edmundston. Il a consacré plusieurs années au Festival 

international de motoneige, notamment comme vice-président. Il a aussi été vice-président 

du Club des motoneigistes du Nord. C’est de plus, un ancien pompier volontaire. 

 

Bienvenue dans l’équipe du CÉD, Monsieur Martin! Et sachez que vous pouvez compter sur 

nous pour vous épauler dans vos nouvelles fonctions.   

 

Monsieur Martin est assermenté à titre de conseiller du sous-district 2. 
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4. Points récurrents 

4.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 

Proposition #2013-11-01 : 

Madame Francine Cyr propose l’adoption de l’ordre du jour.   Madame Anne-Marie Paradis appuie.  

ADOPTÉE. 

 

 4.2 Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 8 octobre 2013.  

   

Proposition #2013-11-02 : 

Madame Martine Michaud propose l’adoption du procès-verbal de la réunion du 8 octobre dernier.    

Monsieur Pierre Sirois appuie.  ADOPTÉE. 6-oui  0-non 1-abstention (Rino Perron) 

 

4.2.1 Suivi au procès-verbal 

6.1 Cahier d’activités CMA 2014 

Le cahier d’activités a été distribué dans 28 conseils scolaires 

francophones à travers le Canada.   

   

4.3  Correspondance 

- Lettre envoyée à la Ministre Blais concernant la soumission du nom de Monsieur Alain 

Martin au poste vacant du sous-district 2. 

- Lettre envoyée à Madame Anne Chouinard acceptant sa démission à titre de conseillère 

au sous-district 2. 

- Lettre de remerciement de la Ministre Blais en réponse à la lettre de félicitations qui lui 

fut envoyée en octobre dernier.  Dans la même lettre, la Ministre annonce qu’elle fera 

une tournée des districts scolaires prochainement e
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5.4.7 Rencontre – communauté de Kedgwick (29 octobre 2013) 

 Une première rencontre a eu lieu avec les leaders de la communauté de 

Kedgwick et tout s’est bien déroulé.  Nous avons recueillis de bonnes 

informations. 

 

5.4.8 Rencontre – communauté de St-Quentin (30 octobre 2013) 

 La première rencontre avec les leaders de la communauté de St-Quentin.  

Encore là, nous avons recueilli de très bonnes informations.   

 

5.4.9 Rencontre – Gérald Richard, sous-ministre (1er novembre 2013) 

 Une rencontre a eu lieu avec Monsieur Gérald Richard, sous-ministre, pour 
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6. Processus de gouverne 

 

6.1 Formation CPAÉ 

Madame Martine Michaud mentionne qu’une rencontre aura lieu ce jeudi pour 

débuter les préparatifs de la formation.  Il y aura deux formations en janvier 2014, 

soit une pour la région de Grand-Sault et une pour la région d’Edmundston. 
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  8.1.2 Excellence du processus du rendement 

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a entrepris un vaste examen de ses 

activités afin de s’assurer qu’il peut fournir de façon viable des services 

appropriés et abordables aux citoyens de la province. Un des objectifs de cet 

exercice de renouvellement consiste à élaborer et à mettre en œuvre un 

système de gestion durable appelé Processus d’excellence du rendement. 

Celui-ci porte principalement sur l'élaboration d'une stratégie, 

l'harmonisation des processus et des mesures du rendement, la formation de 

dirigeants et la mise en place d'une culture d'amélioration continue. Dans le 

cadre de ce processus, chaque district doit choisir une personne qui suivra la 

formation ceinture noire certifiée Lean Six Sigma et qui aura comme tâche de 

nous aider à implanter cette nouvelle façon de faire. Monsieur Luc Caron a 

été retenu comme personne au DSFNO afin de suivre cette formation.  

Monsieur Caron sera libéré prochainement de ses tâches de directeur exécutif 

à l’apprentissage afin de consacrer toutes ses énergies à la formation de 

ceinture noire certifiée Lean Six Sigma.  Une personne le remplaçant de façon 

intérimaire sera nommée prochainement. 

 

8.1.3 Sécurité dans les écoles 

 L’ébauche de la directive de la Sécurité dans les écoles est prête.  L’équipe du 

DSFNO et les directions d’écoles se rencontreront cette semaine pour réviser 

l’ébauche de la directive.  Le fruit de cette rencontre sera présenté au CÉD en 

décembre avant d’être mise en place le 1er janvier 2014.   

 

8.1.4 Documentaire – Programme de Gestion du stress 

 Monsieur Rodolphe Caron, cinéaste, prépare un documentaire portant sur le 

Programme de gestion du stress de Madame Renée Guimond-Plourde.  Il sera 

dans la région le 20 novembre prochain pour rencontrer diverses personnes 

du DSFNO et de la communauté afin de recueillir leurs commentaires.  Le 

lancement du documentaire est prévu au printemps 2014. 
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  8.1.5 Lancement – CD école Notre-Dame 

L’école Notre-Dame lancera un CD portant sur la visualisation en rapport avec 

le Programme de gestion du stress le mercredi 20 novembre prochain. 

    

9. Bilan 

9.1 Autoévaluation de la réunion 

 

9.2 Sujets à l’horizon 

 -    Forum provincial 

 -    Lancement CD – école Notre-Dame 

 - Budget 

 - Rapport de vérification Politique 3.3 Rapport avec la clientèle 

 - Directive 5.07 – Sécurité dans les écoles 

  

9.3  Monsieur Rino Perron 

Monsieur Rino Perron demande au CÉD d’entamer le processus pour trouver une personne 

pour le remplacer au sous-district 5.  Il remettra sa démission à titre de conseiller une fois 

qu’une personne sera nommée pour le remplacer.  Il veut demeurer en poste jusqu’à ce que 

ceci soit fait.   Monsieur Beaulieu mentionne qu’il faudra respecter la Loi sur l’éducation 

concernant la démission d’un membre du CÉD.  Un poste de conseiller du CÉD est jugé vacant 

lorsque le conseiller démissionne. 

 

9. 


